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Objet : Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 26 janvier 2016 arrêtant 

la composition, l'organisation et le fonctionnement du groupe de travail chargé de l'élaboration 

du programme directeur d'aménagement du territoire. 

Madame la Présidente, 

J'ai l'honneur de soumettre à l'avis du Conseil d'État le projet de règlement grand-ducal sous rubrique, 

élaboré par le Ministre de l'Aménagement du territoire. 

Je joins en annexe le texte du projet, l'exposé des motifs, le commentaire des articles, la fiche 

d'évaluation d'impact ainsi que le texte coordonné du règlement grand-ducal modifié du 26 janvier 2016 

que le présent projet tend à modifier. 

Les avis de toutes les chambres professionnelles et du SYVICOL ont été demandés et vous parviendront 

dès réception. 
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Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 26 janvier 2016 
arrêtant la composition, l'organisation et le fonctionnement du groupe de travail 

chargé de l'élaboration du programme directeur d'aménagement du territoire 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi du 17 avril 2018 concernant l'aménagement du territoire ; 

Vu les avis de la chambre de [6] ; 

L'avis de la chambre de [a] ayant été demandé ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur rapport de Notre Ministre de l'Aménagement du territoire et après délibération du 
Gouvernement en conseil ; 

Arrêtons : 

Art. ler. L' article 2, paragraphe 1er du règlement grand-ducal du 26 janvier 2016 arrêtant la 
composition, l'organisation et le fonctionnement du groupe de travail chargé de l'élaboration 
du programme directeur d'aménagement du territoire est modifié comme suit : 

« Le groupe de travail se compose de trente-quatre membres effectifs : 

1. deux représentants du ministre ayant l'Aménagement du territoire dans ses 
attributions ; 

2. un représentant du ministre ayant l'Energie dans ses attributions ; 
3. un représentant du ministre ayant l'Environnement, le Climat et le Développemnt 

durable dans ses attributions ; 
4. un représentant du ministre ayant les Travaux publics dans ses attributions ; 
5. un représentant du ministre ayant la Mobilité dans ses attributions ; 
6. un représentant du ministre ayant l'Intérieur dans ses attributions ; 
7. un représentant du ministre ayant l'Economie dans ses attributions ; 
8. un représentant du ministre ayant le Tourisme dans ses attributions ; 
9. un représentant du ministre ayant les Classes moyennes dans ses attributions ; 
10. un représentant du ministre ayant l'Agriculture, la Viticulture et le Développement 

rural dans ses attributions ; 
11. un représentant du ministre ayant la Protection des consommateurs dans ses 

attributions ; 
12. un représentant du ministre ayant le Logement dans ses attributions ; 
13. un représentant du ministre ayant la Santé dans ses attributions ; 
14. un représentant du ministre ayant la Culture dans ses attributions ; 
15. un représentant du ministre ayant le Travail, l'Emploi et l'Economie sociale et 

solidaire dans ses attributions ; 
16. un représentant du ministre ayant les Sports dans ses attributions ; 
17. un représentant du ministre ayant la Famille et l'Intégration dans ses attributions ; 
18. un représentant du ministre ayant la Grande Région dans ses attributions ; 



19. un représentant du ministre ayant l'Education nationale, l'Enfance et la Jeunesse 
dans ses attributions ; 

20. un représentant du ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche ; 
21. un représentant du ministre ayant les Finances dans ses attributions ; 
22. un représentant du ministre ayant la Digitalisation dans ses attributions ; 
23. un représentant du ministre ayant le Haut - Commissariat à la Protection nationale 

dans ses attributions ; 
24. un représentant du ministre ayant les Communications et les Médias dans ses 

attributions ; 
25. un représentant du ministre ayant les Affaires étrangères et européennes dans ses 

attributions ; 
26. un représentant de l'Administration de la nature et des forêts ; 
27. un représentant de l'Administration de l'environnement ; 
28. un représentant de l'Administration de la gestion de l'eau ; 
29. un représentant de l'Administration des ponts et chaussées ; 
30. un représentant de l'Administration des Services techniques de l'Agriculture ; 
31. Lin repré.sen,“ant de l'Inspecte,n du Travel! et des Mines ; 
32. un représentant de la Société nationale des chemins de fer luxembourgeois ; 
33. un représentant du Syndicat des Villes et des Communes luxembourgeoises. 

Art. 2. Notre ministre de l'Aménagement du territoire est chargé de l'exécution du présent 
règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 



Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 26 janvier 2016 
arrêtant la composition, l'organisation et le fonctionnement du groupe de travail chargé 

de l'élaboration du programme directeur d'aménagement du territoire 

Exposé des motifs 

• La nécessité pour le Conseil de Gouvernement de prendre une décision de procéder à 
l'élaboration d'un projet de PDAT  

V 2015 : Obtention d'une décision initiale du CG consistant à procéder à une simple 
modification du PDAT de 2003 

L'intention initiale était de procéder à la modification du PDAT par adjonction d'une Partie C (soit : 
un manuel pour la mise en conformité des plans d'aménagement général - PAG - avec le PDAT), 
dont la finalisation était prévue pour mi-2017. 

Le CG avait par conséquent donné son accord de principe pour une simple modification du PDAT 
et non une élaboration d'un nouveau projet de PDAT, le tout conformément à l'article 6 (1) de la 
loi du 30 juillet 2013 concernant l'aménagement du territoire (cf. annexe 1). 

Suite à la prédite décision du CG, il a été procédé à : 

- l'élaboration d'un règlement grand-ducal (RGD), lequel prévoyait la composition, 
l'organisation et le fonctionnement d'un groupe de travail interministériel d'élaboration du 
PDAT (GT PDAT), RGD qui est entré en vigueur en janvier 2016 ; 

- la nomination par arrêté ministériel des membres du GT PDAT en janvier 2017. 

Y 2016 à 2018 : l'arrêt « Fischbach » et l'avis du Conseil d'Etat du 13 juin 2017 dans 
le cadre de la refonte de la législation applicable en matière d'aménagement du 
territoire 

L'avis du Conseil d'Etat du 18 novembre 2014 par rapport au projet de loi modifiant la loi du 30 
juillet 2013 (projet de loi n°6694) et le retrait consécutif de la procédure de consultation publique 
des projets de plans directeurs sectoriels (PDS) « logement », « zones d'activités 
économiques », « logement » et « transports » ont induit la nécessité de procéder à une refonte 
globale de la législation applicable en matière d'aménagement du territoire (projet de loi n°7065). 
Plusieurs facteurs ont, au cours de la procédure législative, déterminé la nature juridique et le 
régime du PDAT : 



L'avis du Conseil d'Etat du 13 iuin 2017,  qui a souligné que le projet de loi n°7065 ne définissait 
pas clairement la nature juridique du PDAT : selon la Haute Corporation, s'il avait été dans 
l'intention des auteurs du projet de loi de faire du PDAT un document contraignant, lesdits auteurs 
auraient dû définir le cadrage normatif du document en question dans le projet de loi (ce qui aurai 
supposé d'en connaître le contenu exact, ce qui constitue un défi). 

L'arrêt « Fischbach » de la Cour administrative du 13 juillet 2017, qui quant à lui avait mis en 
avant: 

- l'absence de PDAT déclaré obligatoire sur base de la loi précitée du 30 juillet 201 3 ; 
- l'absence de pouvoir normatif du PDAT de 2003 ; 
- le caractère obsolète du PDAT de 2003. 

-v-u de oe qui préoà-de, ies poirits suivants ont àtà suivants ont ata incius dans le projet de :Ci, 
qui est en fin de compte devenu la loi du 17 avril 2018 concernant l'aménagement du territoire 
(loi AT): 

a) le PDAT est un instrument non-contraignant, qui : 

met en œuvre la politique d'aménagement du territoire du Gouvernement 
définit une stratégie intégrée des programmations sectorielles ayant des répercussions 
sur le développement territorial et qui arrête les orientations, les objectifs politiques ainsi 
que les mesures du Gouvernement et des communes à prendre dans le cadre des 
objectifs de la loi AT 

- est rendu opérationnel, soit pour la totalité du territoire national, soit pour une partie 
déterminée seulement, par les plans directeurs sectoriels (PDS) et les plans d'occupation 
du sol (POS) ou par les POS 

- oriente les démarches et les décisions du Gouvernement et des communes, y compris 
en matière d'élaboration des projets de PAG, pour autant que sont visés les objectifs de 
l'article l er  de la loi AT 

b) le PDAT de 2003 fait l'obiet d'une disposition transitoire dans le cadre de la loi AT, qui sera 
applicable jusqu'à ce qu'un nouveau PDAT vienne à être arrêté par décision du CG. 

Y Courant 2018 : organisation d'un processus participatif préalablement à 
l'élaboration du projet de PDAT 

Le PDAT de 2003 est dépassé par l'ampleur exceptionnelle de l'évolution démographique et 
économique du Luxembourg. Il contient des objectifs et orientations peu précis et n'a pas été 
élaboré dans l'optique d'un guide d'application pour les communes (par ex. pour l'élaboration des 
PAG). 

Aussi, les volets « tourisme », « énergie », « changement climatique » ou « agriculture » n'ont 
pas été couverts. L'adaptation du territoire aux conséquences du changement climatique, de la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre liées à l'utilisation du sol, de la préparation du 
territoire à l'ère digitale et circulaire ou de la planification territoriale de la génération et du 
stockage d'énergie renouvelable n'y sont pas mentionnés. 



A cela s'ajoute que le gouvernement a décidé en 2017 de solliciter la société civile résidente et 
les travailleurs frontaliers à un processus participatif du PDAT. A l'issue de ce processus 
participatif qui a mobilisé 350 participants, de nombreuses recommandations citoyennes 
nouvelles ont été adressées au gouvernement. Ce premier grand exercice innovateur de 
changement collaboratif et de démocratie participative en matière de planification stratégique et 
à long terme du territoire, déclenche le besoin de procéder à l'élaboration d'un nouveau PDAT, 
basé sur une nouvelle stratégie de développement territorial. 

s7  Fin 2018 : avènement d'un nouveau gouvernement 

Selon l'accord de coalition 2018 - 2023: « Un nouveau programme directeur d'aménagement du 
territoire (PDAT) sera mis en œuvre sur base des recommandations issues de l'approche 
participative et citoyenne de 2018, en respectant le scénario de développement à trois 
agglomérations et en s'inscrivant dans une approche transfrontalière via le schéma de 
développement territorial de la Grande Région qui sera également finalisé. » 

L'élaboration du nouveau PDAT concorderait donc avec l'élaboration du Schéma de 
développement territorial de la Grande Région (SDT-GR), deux documents de planification qu'il 
s'agit de rendre complémentaires et cohérents. 

,/ Conclusion : 

Au vu des éléments qui précèdent, une simple adaptation du PDAT n'est plus suffisante, mais la 
refonte intégrale du document en question nécessaire. A ce titre, il conviendrait d'obtenir une 
nouvelle décision de la part du Conseil de Gouvernement quant à l'élaboration d'un nouveau 
projet de PDAT, conformément à l'article 6 (1) de la loi précitée du 17 avril 2018. 

Il convient toutefois de souligner que même si un nouveau PDAT est en cours d'élaboration, les 
grands principes du PDAT de 2003 restent valables et justifient que ce dernier puisse encore 
orienter les démarches et les décisions du gouvernement et des communes de nos jours. Dans 
cet objectif, la loi précitée du 17 avril 2018 a prévu la « résurgence » du PDAT de 2003 en tant 
qu'instrument d'orientation alors que selon les dispositions de la loi abrogée du 30 juillet 2013 
concernant l'aménagement du territoire il aurait dû être un instrument contraignant (article 33(1)). 
A ce titre, les 4 projets de PDS précités mettent en œuvre le PDAT de 2003 et ne nécessitent pas 
forcément un nouveau PDAT. 

• La nécessité de modifier la composition du groupe de travail « PDAT » (GT PDAT) 

Depuis le fonctionnement du GT, plusieurs demandes de modification concernant la désignation 
de membres sont parvenues au DATer (de la part du Syvicol et des ministères de la Santé, du 
Logement, de l'Economie et de l'Intérieur). 

De même, il s'est avéré utile d'élargir le GT au ministère des Finances (concerné entre autres par 
les questions de fiscalité et de financement des communes), au Haut-Commissariat de la 
protection nationale (HCPN) et à la Direction de la Sécurité civile (concernés par la protection des 



infrastructures critiques et la réduction de risques de catastrophe) ainsi qu'au ministère de la 
Culture. 

Par ailleurs, l'avènement du nouveau gouvernement 2018 — 2023 entraîne des adaptations à la 
politique d'aménagement du territoire ainsi que des modifications dans les attributions, les 
dénominations et la constitution d'anciens et de nouveaux ministères (ministère de la 
Digitalisation, ministère de l'Energie). 

Enfin les mandats des membres actuels expirent en janvier 2020. 

Pour ces raisons, il est proposé de procéder à l'élaboration d'un avant-projet de règlement grand-
ducal modifiant le règlement grand-ducal (APRGD) sur la composition, l'organisation et le 
fonctionnement du groupe de travail chargé de l'élaboration du projet de nouveau PDAT. 



Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 26 
janvier 2016 arrêtant la composition, l'organisation et le fonctionnement du 

groupe de travail chargé de l'élaboration du programme directeur 
d'aménagement du territoire 

Commentaire des articles 

Ad article 1" 

L'article 1 er  énumère les représentants des différents ministères et administrations 
ainsi que autres organismes (société, syndicat à vocation multiple) étant dorénavant 
membres du groupe de travail sous rubrique. 

La modification est d'une part motivée par le fait que certains ministères n'étaient pas 
mentionnés (ministère des Finances et de la Culture) dans le règlement initial et 
d'autre part par la formation d'un nouveau gouvernement, lequel a entraîné la 
publication de l'arrêté grand-ducal du 5 décembre 2018 portant énumération des 
Ministères et de celui de l'arrêté grand-ducal du 28 mai 2019 portant constitution des 
Ministères. 

Ad article 2 

Formule exécutoire. 





LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

  

FICHE D'ÉVALUATION D'IMPACT 
MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES 

Coordonnées du projet 

Intitulé du projet : 

Ministère initiateur : 

Auteur(s) : 

Téléphone : 

Courriel : 

Objectif(s) du projet : 

Autre(s) Ministère(s) / 
Organisme(s) / Commune(s) 
impliqué(e)(s) 

Version 23.03.2012 

Projet de règlement grand-ducal (PRGD) modifiant le règlement grand-ducal du 
26 janvier 2016 arrêtant la composition, l'organisation et le fonctionnement du 
groupe de travail chargé de l'élaboration du programme directeur d'aménagement 
du territoire (PDAT) 

Ministère de l'Énergie et de l'Aménagement du territoire (Département de 
l'aménagement du territoire). 

Département de l'Aménagement du territoire 

Renée Hostert: 247-86931. 

renee.hostert@matetat.lu  

Le PRGD modifiant le règlement grand-ducal du 26 janvier 2016 arrêtant la 
composition, l'organisation et le fonctionnement du groupe de travail chargé de 
l'élaboration du programme directeur d'aménagement du territoire (GT PDAT) a 
comme objectif de modifier la composition du GT PDAT suite à l'avènement du 
noveau gouvernement. Les modifications se basent sur l'arrêté grand-ducal du 5 
décembre 2018 portant énumération des Ministères et l'arrêté grand-ducal du 28 
mai 2019 portant constitution des ministères. 

- Ministère d'Etat (HCPN) 
- Ministère des Affaires étrangères et européennes 
- Ministère de l'Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural 
- Ministère de la Culture 
- Ministère de la Digitalisation 
- Ministère de l'Economie 
- Ministère de l'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse 
- Ministère de l'Energie 
- Ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 
- Ministère de l'Environnement, du Climat et du Développement durable 
- Ministère de la Famille, de l'Intégration et à la Grande Région 
- Ministère des Finances 

1/6 
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- Ministère de l'Intérieur 
- Ministère du Logement 
- Ministère de la Mobilité et des Travaux publics 
- Ministère de la Protection des consommateurs 
- Ministère de la Santé 
- Ministère des Sports 
- Ministère du Travail, de l'Emploi et de l'Economie sociale et solidaire 
- Département de l'Energie 
- Administration de l'environnement 
- Administration de la gestion de l'eau 
- Administration de la nature et des forêts 
- Administration des ponts et chaussées 
- Administration des Services techniques de l'Agriculture 
- Inspection du Travail et des Mines 
- Syndicat des villes et communes luxembourgeoises 
- Société nationale des chemins de fer luxembourgeois 

! Date : 13/08/2019 

Version 23.03.2012 2/6 



LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

  

( 

Mieux légiférer 

r- 
1 Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,...) consultée(s) : D oui Non 

Si oui, laquelle / lesquelles : 

Remarques / Observations :  

N.a. 

N.a 

Destinataires du projet : 

- Entreprises / Professions libérales : 

- Citoyens : 

- Administrations : 

Le principe « Think small first » est-il respecté ? 
(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la 
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?) 

E Non 

g Non 

El Non 

fl Non 

 

D Oui N.a. 1  

Remarques / Observations : N.a. 

1  N.a. : non applicable. 

4 Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? E Oui D Non 

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour et 
publié d'une façon régulière ? 

E oui E Non 

Remarques / Observations : Le texte coordonné a été établi en même temps que le dossier envoyé au 
Conseil de Gouvernement (dossier visant à obtenir le lancement de la 
procédure réglementaire relative à l'AP RGD modifiant le règlement grand-ducal 
du 26 janvier 2016 arrêtant la composition, l'organisation et le fonctionnement 
du groupe de travail chargé de l'élaboration du programme directeur 
d'aménagement du territoire (PDAT) 

Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou simplifier des 
régimes d'autorisation et de déclaration existants, ou pour améliorer 
la qualité des procédures ? 

D Oui Non 

  

Remarques / Observations : N.a 
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6 
Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s) 
destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une obligation 
d'information émanant du projet ?) 

Oui Non 

  

Si oui, quel est le coût administratif 3 
approximatif total ? 
(nombre de destinataires x 
coût administratif par destinataire) 

N.a. 

2 11s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, l'application ou la mise en 
œuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un 
règlement UE ou d'un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle-
ci (exemple : taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de matériel, etc.). 

a) Le projet prend-il recours à un échange de données inter-
administratif (national ou international) plutôt que de demander 
l'information au destinataire ? 

Si oui, de quelle(s) 
donnée(s) et/ou 
administration(s) 
s'agit-il ? 

b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement 
des données à caractère personnel 4  ? 

E Oui D Non 4 N.a. 

D Oui El Non N.a. 

Si oui, de quelle(s) 
donnée(s) et/ou 
administration(s) 
s'agit-il ? 

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel (www.cnpd.lu) 

Le projet prévoit-il : 

- une autorisation tacite en cas de non réponse de l'administration ? D oui D Non E N.a. 

- des délais de réponse à respecter par l'administration ? 111 Oui D Non E N.a. 

- le principe que l'administration ne pourra demander des E Oui D Non E N.a. 
informations supplémentaires qu'une seule fois ? 

Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de El Oui D Non N.a. 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? 

Si oui, laquelle : 

10 En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? 

oui D Non N.a. 
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Sinon, pourquoi ? N.a. 

Le projet contribue-t-il en général à une : 

a) simplification administrative, et/ou à une 

b) amélioration de la qualité réglementaire ? 

Remarques / Observations : 

Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? 

Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique 
auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office) 

Si oui, quel est le délai 
pour disposer du nouveau 
système ? 

Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration 
concernée ? 

• Oui E Non 

111 Oui 1ZI Non 

N.a. 

N.a. 

Si oui, lequel ? 

Remarques / Observations :  

N.a. 

N.a. 

• oui fl Non N.a. 

[1] Oui flNon N.a. 

E oui Non 

Version 23.03.2012 5 / 6 



15 

16 

LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

  

Egalité des chances 

Le projet est-il : 

principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? D Oui 

positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? D oui 
El Non 

E Non 

Si oui, expliquez 
de quelle manière : 

N.a. 

neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez pourquoi : 

E oui D Non 

N.a. 

- négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle manière : 

N.a. 

Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes ? fl oui D Non N.a. 

Si oui, expliquez 
de quelle manière : 

N.a. 

Directive « services » 

 

17 
soumise à évaluation' ? 
Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement E Oui D Non N.a. 

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur : 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d  march int rieur/Services/index.html 

5 Artice 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11) 

Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de E Oui D Non N.a. 
services transfrontaliers 6 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur : 

www.eco.publiciu/attributions/dg2/d consommation/d march int rieur/Services/index.html 

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11) 
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Version coordonnée du règlement grand-ducal du 26 janvier 2016 
arrêtant la composition, l'organisation et le fonctionnement du groupe de 
travail chargé de l'élaboration du programme directeur d'aménagement 

du territoire 

Art. ler . Le ministre ayant l'Aménagement du territoire dans ses attributions, désigné ci-

après «le ministre», est chargé d'élaborer un projet de programme directeur d'aménagement 

du territoire en collaboration avec un groupe de travail, dont la composition, l'organisation et 

le fonctionnement sont arrêtés par le présent règlement grand-ducal. 

Art. 2(-1-)-Le-gnaupe-de-trava4  se compose  de vingt cinq membres  effectifs, à savoir:  

quatFe  représentants du ministre ayant l'AM "angement  du territorie dans ses  attributions ; 

un-regrésentant-du--miniere-ayant-ILE-nv-ingnnement-danee-ses-attr-i-buti-èns 

un-représentant-clu-ministre-ayant-ies Travaux  publics dans ses attributionsi 

u-n-repfésentent-d-u-minietpe-ayant- les-Transpèrts-dens-ses-attributions; 

deux-rep-résentantedu-ministre-ayant-.4Inter-ieur  dans ses  attributions;  

cleux—r-ep-r-ésentants—du—n=kieietre—ayant—PAgn-Gulture,--l-a—V-itis-ultur-e-et—la—Rr-eteèti-èn—cles 

Gensemmateurs  dans ses  attributions  

cleu)(-représentants-ctu-minietFe-ayant- 11E-Genernie-elens-ses-attributiensi 

deux représentants  du ministre ayant le Logement  dans ses  attributions;  

un  représentant du mini-strc ayant le Travail, l'Emploi et l'Economie sociale et  solidaire dans 

ses  attributions;  

un-représentant-cl-u-minietre-eyant-le  Famille, l'intégration et la Grande régien-elans--ses  

attributions; 

un-Fegrésentant-clu-m-i-nietre-ayant l'Education nationale, l'Enfance et la Jeunesse  danc scs 

attributions;  

un-repFésentant-ele-PAdminietFation  de la nature  et des forêts; 

un  représentant de l'Administration des ponts et chausées;  

un  représentant de l'Administration de l'environnement;  

u.n_Fe.pFéreentaRt-de-PA4414inistr-atiode-geetion de l'eau; 

un-représentant de-la-SGGiété-ilatienale-d-es-ehemins-el-e-fer--luxem-bourgeois; 

un  représentant du Syvicol. 

(1) Le groupe de travail se compose de trente-quatre membres effectifs : 

1. deux représentants du ministre ayant l'Aménagement du territoire dans ses 
attributions ; 

2. un représentant du ministre ayant l'Energie dans ses attributions ; 



3. un représentant du ministre ayant l'Environnement, le Climat et le Développemnt 
durable dans ses attributions ; 

4. un représentant du ministre ayant les Travaux publics dans ses attributions ; 
5. un représentant du ministre ayant la Mobilité dans ses attributions ; 
6. un représentant du ministre ayant l'Intérieur dans ses attributions ; 
7. un représentant du ministre ayant l'Economie dans ses attributions ; 
8. un représentant du ministre ayant le Tourisme dans ses attributions ; 
9. un représentant du ministre ayant les Classes moyennes dans ses attributions ; 
10. un représentant du ministre ayant l'Agriculture, la Viticulture et le Développement 

rural dans ses attributions ; 
11. un représentant du ministre ayant la Protection des consommateurs dans ses 

attributions ; 
12. un représentant du ministre ayant le Logement dans ses attributions ; 
13. un représentant du ministre ayant la Santé dans ses attributions ; 
14. un représentant du ministre ayant la Culture dans ses attributions ; 
15. un représentant du ministre ayant le Travail, l'Emploi et l'Economie sociale et 

solidaire dans ses attributions ; 
16. un représentant du ministre ayant les Sports dans ses attributions ; 
17. un représentant du ministre ayant la Famille et l'Intégration dans ses attributions ; 
18. un représentant du ministre ayant la Grande Région dans ses attributions ; 
19. un représentant du ministre ayant l'Education nationale, l'Enfance et la Jeunesse 

dans ses attributions ; 
20. un représentant du ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche ; 
21. un représentant du ministre ayant les Finances dans ses attributions ; 
22. un représentant du ministre ayant la Digitalisation dans ses attributions ; 
23. un représentant du ministre ayant le Haut - Commissariat à la Protection nationale 

dans ses attributions ; 
24. un représentant du ministre ayant les Communications et les Médias dans ses 

attributions ; 
25. un représentant du ministre ayant les Affaires étrangères et européennes dans ses 

attributions ; 
26. un représentant de l'Administration de la nature et des forêts ; 
27. un représentant de l'Administration de l'environnement ; 
28. un représentant de l'Administration de la gestion de l'eau ; 
29. un représentant de l'Administration des ponts et chaussées ; 
30. un représentant de l'Administration des Services techniques de l'Agriculture ; 
31. un représentant de l'Inspection du Travail et des Mines ; 
32. un représentant de la Société nationale des chemins de fer luxembourgeois ; 
33. un représentant du Syndicat des Villes et des Communes luxembourgeoises. 

(2) Ils sont nommés par le ministre sur proposition du ministre du ressort concerné, de la 

Société nationale des chemins de fer luxembourgeois et du Syvicol. 

(3) Le ministre peut nommer des membres suppléants, suivant les formes établies au 

paragraphe 2. En cas d'empêchement, le membre effectif est remplacé par son membre 

suppléant. Chaque représentant peut se faire assister ponctuellement par un expert relevant 

de son ministère, département, administration ou organisme selon la matière évoquée au 

sein du groupe de travail. 

(4) Le mandat des membres du groupe de travail porte sur une durée de trois ans. Le 

mandat est renouvelable. 11 peut faire l'objet d'une révocation de la part du ministre. En cas 



de fin anticipative d'un mandat, le nouveau titulaire, nommé suivant les formes établies au 

paragraphe 2, termine le mandat du membre qu'il remplace. 

Art. 3. (1) Un représentant du ministre préside le groupe de travail. Le président est désigné 

par le ministre. Un représentant du ministre ayant l'Intérieur dans ses attributions en assure 

la vice-présidence et remplace le président en cas d'absence de ce dernier. Le vice-

président est désigné par le ministre, sur proposition du ministre ayant l'Intérieur dans ses 

attributions. 

(2) Les réunions du groupe de travail ont lieu sur convocation du président, qui en fixe l'ordre 

du jour et en dirige les débats ainsi que les travaux. 

Art. 4. (1) Le groupe de travail est assisté d'un secrétariat. Le secrétariat est exercé par un 

fonctionnaire ou employé du département de l'aménagement du territoire désigné par le 

président. Il est, entre autres, chargé de la convocation des réunions, de la préparation des 

documents de séance ainsi que de la rédaction des rapports. 

(2) Le groupe de travail peut, sur proposition du président, constituer des sous-groupes de 

travail en son sein afin de pouvoir faire procéder à l'analyse d'aspects spécifiques relevant 

du programme directeur de l'aménagement du territoire. 

(3) Le président du groupe de travail désigne parmi les membres du groupe de travail les 

présidents des sous- groupes. 

(4) Le groupe de travail ou les sous-groupes de travail peuvent avoir recours à des experts 

externes désignés à cet effet par leurs présidents respectifs. 
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